
vf
/BA

REPUBLIOUE POzuLAIR-E DU BENÏN

PRESIDENCE DE LA PCPUBLIOUE

Article 'l er. - Dans 1
place t[ t llne stratéei
Populaire du Bénin,
rrCommission National
Partenaires au Déve1
taire pour 1a Répub1

Àrltcl-e 2.- La c
de quttre sous-c

VU lrordonnance No 75-21 du 24 lïars 1975 l ixant
Cabinet du Président de 1a République et cJe
Ministères;

DECRtrl N" B6-f25 du 19 Août 1986

por tarllt création, compositon et attri-
butions Ce 1a Commission Nationale
chargée de 1a préparation de Ia Rér-rnion
des Partenaires au Développement sur la
Stratégie de Sécurité Allmentaire pour
Ia République Populaire du Bénin.

promulgat i on
du Bénin et 1es

la composition du
la structure des

LE PRESIDENT DE LA REPUFLIQI]E,
CHEF DE LIETAT, PRESIDENT DU

CONSEIL EXECUITF' NAT]O}JAL,

W lrordonnance No 77-32 du 9 Septeml:re 1977 portant
de Ia Loi Fondamentale de l-a République Populaire
Lois Constitutionnelles qui 1'ont modifiée ;

VU le décret No 85-254 du 17 Juin '1 985 portant composition du
Conseil Exécutif National et de son Ôomité Permànent :

l,E Conseil Executif National entend.u en sa séance du 6 Aott 1986,

DECRETE

e cadre des travaux préparatoires à l-a mise en
e de Sécurité Afimentaiie pour 1a République
i1 est créé une commission nationale dénommée
c chargée de Ia préparation de 1d'Réunion des
oppement sur la Stratégie de Sécurité Alimen-
ique Populaire du Béninrt

ommission est composee
ommissions qui sont :

drun comité de s.ynthèse et

la sous-commission chargée de 1a cléfinition drune appro-
che nationale de sécurité alimentalre ;
fa sous-commission lrProductionrr ;
la sous-comrnission rrCommercialisation et Distrlbutionrr
1à sous-comm.issiôn rtNutritionl et;I'A1iüentationtr.

Article .- Le Comité de. Synthèse est compose comme suit
Le Ministre Dé1égué
République, Clargé(Direction du Pfrn

Président de 1a
de fa Statistique

aupre s
du Pl-an
d rEtat)

du
et

qt!s.

Président :



\.a

,

1er Rapporteur

2e^ Rapporteu4

Meûbres : Tous Ies autres

Anticle 4.- La sous-commission
appfoche national e

Président i

de sécutité

Le Ministre du Développement Ruraf et de
f tA_ction Coopérative (Direction_ des Etudes et
de la Plan]-Ilcalron,)

Le Ministre du C6mmerce, de ltArtisanat et du
Tourisme (Direction du Commerce Intérieur)

Présidents de sous-commiss ions

chargée de fa définition drune
al-imentaire est composée comme suit

Le ivllnistre
Républ ique ,
( IJrrecl]. On

Le Min istre
C o opérati ve
ficàtion) -

Délégué auprès
C6argé du Pfan

du Plan d'Etat )

de

de

Président de la
de Ia Statistique

du
et

Rapporteur

Membre s

Le Ministre
Coopérative
fication)

du Développement Rural et de lrAction
(Direction dcs Etudes et de Ia Pfani-

- Ie Directeur de ltOffice National- des Céréa1es

- Ie Doyen de Ia Faculté des Sciences Agronomiques

- Le Conseilfer Technique au Développement Rural du
Président de 1a République.

Article 5.- La sous-commission
ffiôîEsé comme suir :

chargée des problèmes de rrProductionrr

Pré s ident du Développement Rural, et de
.(Dir€ction des Etudes et de

I rAction
Ia Plani-

Le Directeur
Agrlcole,

Meobres Le lirecteur de Ia Recherche Agronomique

Le pirecteur de l-'Action Coopérative

'l er Rapporteur : Le Directeur

2è RaDporteur

1 I Agri culture

Ia Caisse Natlonal-e de Crédit

Nationale pour 1a Promo-

.../ ..,

Le Dlrecteur National des Fermes dtEtât
Le Directeur llational des Pêches
Le Directer;r de frElevage ;
Les Dlrr:cteurg Géntlrur:x des Cèntres d tActlpn Régio-
nele pour Ie Développement Rural des Prcvinder de
lrAtacora, Atlantique, Mono, Zou, Borgou_et uuémé ;
Le Directeur du Centre Natiônal d I Agro-pédologie i
Le Directeur de la Société
tion Agricole.



ê
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Articl-e 6. - La s ous-comreis s i on chargée des questions relatives à Ia
setion rr et à 1a "Distributiontr est composé comme ci-rrC ommerc i a1i

Président Le
me

Min i.stre du Commt:rcÊ,
(Direct-ion du Commerce

'1 er Rapporteur Le Directeur Général
Céréal-es.

de lrArtisanat et du Tourls-
Intérieur)
de I'Of f 1ce Ir'iational des

2è Rapporteur

Membre s

Le Directeur des Routes et Ouvrages d'Art.
-1e
-Ie
- -Le

1a

-le
- le

Directeur du Commerce Extérieur
Directeur du ContrôIe des Plix
Directeur Général de la Société National-e pour
Promotion Agricole

Directeur dcs Transports Terrestreg
Directeur de 1a C6odination des Aides Extérieures

e Directeur National du Programme Alimentaire Mon-
iale.e Directeur des Organisations fnternationales
e Directeur de 1a Société dtAlimentation Générale
u Bénin.

-1
d

-1
-1

d

Article 7.- La
conpose comme

Prés ident

sous- comniss ion
suit:

rrNutritionrr et rrAfimentationtr est

Le Ministre du Développement Rural et de
Coopérative ( Dlrection- de ftAlimentation
Nutrition Appllquée )

1 rActi on
et de la

1er Ra orteur

2è Rapporteur

Membre g

Le Directcur de frEducation
l-a Formation Continue.

pour 1a Santé et

Le Sccrétaire de 1a CommisSl.on NationaLe d.os
Ressources Hçmaines

1e Doyen cle la Faculté des Sciences Agponomiques

ciu Fonds des Naticns Uniesfe Coor.donnateur llati onal
pour lrEnfance

Ie Directeur de Recherche Agronomique

Production Scolaire

Production Scofalre et Univer-

Le Directeur de

Ie Directeur de
sitaire
fe Directeur des

1a

fa

fa

Article ê.- La commission a

_ '1 o) dréI.1]rorer l-c
-La rèunion de concertation
Ce docuuent devra cornporter

Affaires Sociales.

pour tâ.ches :

docurnent de base à examiner-àü cours de
avec les Partenaires au Développement.
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-4
définition cfaire de lrapproche nâtionale de sécuÈité

§

-fa
alimentaire;

- f I identificati-on des grandes
besoins dans Ie cadre de 1r organisation
stratégie alimentaire nationale.

Articl-e 9. -
c ompétenc e s
ses tâches.

1i
et

gnes des obiecti-s et
de la mlse en oeuvre

des
dtune

2o) de préparer de façon correcte. La
tion avec tes Parteàaires au Développement'

La commission peut faire aPPel
Iui naraitraient nécessaires à

à. i-ag^tC.. personne dont 1es
l- t exécution correcte de

Art c] 10. - Les tra
i-aprè s

vaux de fa cornmisslon se

réunion de concerta-

d.érouleront sulvant le

tl

ca en erc

Articf
r eures sera p

- du 21 'Juilfet au 21 Aott 1986 : Trâvaux sectoriels au sein
dL. S Sôus_comit issions

- du 21 Aott au 28 Aott 1986 : I{ise en forme du projet rle docu-
ment de base par Le comite de synthese'

- Septembre 1986 : Examen du-projet.de dfcument l?"^1"R=::P:é-sentants locaux des Partenaires au lleveloppe-
ment directemc-nt concernés par 1e sujet et
finalisation du dccument.

Convocatior dr: 1a réunion de cÔncertation sur
la stratégie alimentaire ; envoi des I ettres
d.'invitatfon et du document mis au point par
Ic Bénin

Octobre 1986

_ g6vgm61s l ÿ86

11 .-L e pré sent
ub11e rt

tenue de 1a réunion.

clécret aui abroge toutes dispositions anté-
ccmmuniqüé partout otr besoin sera.

Fâit à coroNou,. le 19 'Aott 1986

par 1e Président de 1a RéPublique,- Chef cle ltEtat, Président clu
Conseil Exécutif National,

-.1

Mathieu KEREKOU

âm liations næ+f'lf,lfiPffi 21Ec 2 MPq2,


